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Texte de la question

M. Jean-Michel Brard appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les problèmes d'approvisionnement concernant les médicaments Praluent et
Repatha. De nombreux patients éprouvent des difficultés à se procurer ces traitements anticholestérolémiants,
qui sont essentiels pour les personnes à très haut risque cardiovasculaire, notamment celles intolérantes aux
statines généralement prescrites pour l'hypercholestérolémie primaire. Depuis octobre 2024, la délivrance de
ces médicaments, qui nécessitent une prescription médicale initiale attribuée à certains spécialistes, est limitée
en raison d'un manque d'approvisionnement de la part des fabricants, à savoir le laboratoire français Sanofi
Winthrop Industrie et l'américain Amgen. Malheureusement, ces laboratoires ne semblent pas avoir fourni
d'explications claires sur cette situation, en dehors semble-t-il de considérations financières. La Commission de
transparence a jugé que le service médical rendu par ces deux médicaments est important, signifiant ainsi qu'ils
représentent une des meilleures options disponibles. Pour de nombreux patients exposés à un risque élevé de
récidive d'accidents cardiovasculaires, ces deux médicaments sont souvent la seule alternative. Cependant, les
laboratoires estiment que les conditions financières imposées par la France rendent leur commercialisation non
viable. Ils comptent beaucoup sur les négociations en cours avec le Comité économique des produits de santé
pour ajuster les prix de vente en France. Il est à noter que ces pénuries ne sont pas constatées dans la plupart
des autres pays européens. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures urgentes le Gouvernement
compte mettre en place pour garantir l'accès à ces deux traitements pour tous les patients à risque, qui n'ont pas
d'autre option thérapeutique et qui sont dans l'angoisse de ne pas pouvoir se soigner.
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